
Le premier collège 
est composé des structures dont l’objet premier est la prise en compte de la haie, de l’arbre hors forêt et de toutes 
les agroforesteries.

> AFAHC Occitanie 
> Bocage Pays Branché 
> Haies vives d’Alsace 
> Mission Bocage 
> Mission Haies - Union des Forêts et des Haies Auvergne-Rhône-Alpes 
> Planteurs Volontaires 
> Prom’Haies en Nouvelle-Aquitaine 

Nombre total d’administrateurs : 7/7 

Le deuxième collège 

est composé des collectivités et des administrations de l’État, des organismes de l’agriculture et de la forêt, des 
associations dont la prise en compte de la haie et de l’arbre hors forêt n’est pas l’objet principal.

> ATBVB (Association des techniciens du bassins versants bretons) 
> CAUE de la Creuse 
> Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine 
> CUMA CEPVIL 
> FABM (Fédération des Boisement de la Manche) 
> Fédération Nationale des Chasseurs 
> Parc naturel régional de la Brenne 

Nombre total d’administrateurs : 7/7 

Le troisième collège 

est composé d’entreprises, des centres de recherche et des établissements d’enseignement et de toutes autres 
personnes adhérant à titre personnel.

> AGRO-ECO Expert
> Agroof 
> A titre individuel - Pierre BALLAIRE
> Histoires de paysage 
> SCIC Mayenne Bois Energie 
> SCIC Bois Bocage Energie 
> Solagro

Nombre total d’administrateurs : 7/7
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